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DESERCO BIOCONTROLE  
 

Désherbant d’origine naturelle – produit de biocontrôle 

 

Préconisations :  

Appliquer en traitement localisé (par taches) sur l’ensemble de la plante, jusqu’à la limite du 
ruissellement produit. Ne pas traiter avec un mouillage excessif afin que la solution reste sur le 
feuillage des mauvaises herbes.  

Appliquer sur jeunes adventices en croissance, entre le stade 1 et 6 feuilles.  

Traiter sur végétation sèche en période de forte luminosité (les rayonnements du soleil accélèrent le 
dessèchement), entre 12 °C et 25 °C et sans pluie dans les 12 heures qui suivent le traitement. Traiter 
par temps calme, sans vent.  

En cas de renouvellement de l’application, attendre le maximum de levées tout en appliquant 
DESERCO BIOCONTROLE avant le dépassement du stade 6 feuilles.  

Période d’utilisation :  

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Aout Sept. Oct. Nov. Déc. 

Possible Optimum Interdit 

Intervalle minimum entre les applications : 14 jours  

Doses d’homologation :  

Désherbage allées, parcs, jardins, trottoirs, 
cimetières et voiries en zones perméables  

22.5 L/ha 
4 applications par an 

Arbres et arbustes : désherbage des pépinières 
et plantation en pleine terre  

22.5 L/ha 
4 applications par an 

Cultures ornementales : désherbage des zones 
cultivées et interculture  

22.5 L/ha 
4 applications par an 

Traitements généraux : destruction des 
mousses  

18 L/ha 
2 applications par an 

 

Précautions d’emploi :  

Ne pas rejeter dans l'évier, le caniveau ou tout autre point d'eau, les fonds d'emballages 

non utilisés et les eaux de lavage du pulvérisateur. 

Pour protéger les organismes aquatiques, ne pas appliquer à moins de 5 mètres d'un 

point d'eau (puits, bassin, mare, ruisseau, rivière…).  
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DESERCO BIOCONTROLE  
 

Eviter toute dérive de pulvérisation et de ruissellement vers les plantes voisines. 

Pour protéger les organismes aquatiques, ne pas appliquer sur des jardins en pente ou 

des surfaces imperméables situées à proximité de point d'eau telles que le bitume, le 

béton, les pavés et les dalles. 

Pour protéger les eaux souterraines, ne pas appliquer ce produit pendant la période de septembre à 
décembre. 

Pour protéger les organismes aquatiques, ne pas appliquer à moins de 5 mètres d'un point d'eau 
(puits, bassin, mare, ruisseau, rivière…). 

Pour protéger les organismes aquatiques, ne pas appliquer sur des jardins en pente ou des surfaces 
imperméables situées à proximité de point d'eau telles que le bitume, le béton, les pavés et les 
dalles. 

Délai de rentrée : Attendre le séchage complet de la zone traitée. 

En cas d’urgence, appelez le 15 ou le centre anti-poison puis signalez vos symptômes au 

réseau Phyt’attitude (N° vert 0 800 887 887, appel gratuit depuis un poste fixe). 

EPI 

L’utilisation d’un matériel adapté et entretenu et la mise en oeuvre de protections collectives 
constituent la première mesure de prévention contre les risques professionnels, avant la mise en 
place de protections complémentaires comme les protections individuelles. Le port de combinaison 
de travail dédiée ou d’EPI doit être associé à des réflexes d’hygiène (ex : lavage des mains, douche en 
fin de traitement) et à un comportement rigoureux (ex : procédure d’habillage / déshabillage).  

Les modalités de nettoyage et de stockage des combinaisons de travail et des EPI réutilisables 
doivent être conformes à leur notice d’utilisation. Se reporter à la FDS du produit pour connaitre les 
EPI à porter selon les situations. 

Stockage : 

Conserver le produit uniquement dans le récipient d’origine à l’abri du gel (à une température 
supérieure à 8°C), de la chaleur et des rayons directs du soleil. 

Emballages vides : 

Emballages : réemploi interdit. Bien vider et éliminer les emballages vides via une collecte organisée 
par les distributeurs partenaires de la filière ADIVALOR ou un autre service de collecte spécifique. 


